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I PNE LOI REMISE EN CAUSE 

Les biblioth£caires frangais se plaignent parfois 
amferement de la faiblesse du dispositif l^gislatif relatif aux 
bibliothfeques. II est vrai que, compar^e ̂  d'autres pays 
industrialises, la France semble bien pauvre en matifere de loi 
sur les biblioth^ques. Hormis quelques dispositions tr&s 
partielles adopt<§es & la faveur des lois de d£centralisation, 
il n'est aucun texte d'ensemble pour d£finir les 
responsabilit^s respectives de 1' Etat et des collectivitiSs 
territoriales en mati^re de bibliothkques, notamment publiques. 

La seule loi existant en ce domaine, la loi du 20 
juillet 1931 "relative au r£gime des biblioth&ques publiques", 
n'en prend que plus de relief. Cette loi institue une modalit£ 
originale : le classement de certaines bibliothfeques 
municipales, dont la cons<§quence -assez singulifere dans le 
paysage institutionnel frangais- est de placer d. la tete de 
services municipaux du personnel d'Etat. 

11 convient de rappeler bri&vement 1'esprit de cette 
loi, dite parfois de nationalisation. De nombreuses 
biblioth^ques municipales conservent depuis la Revolution 
d'importants et prdcieux fonds d'Etat, regus en depot par suite 
des confiscations des biens du clerg<§ et de la noblesse. Le 
souci d'une bonne conservation de ces fonds conduisit 1'Etat en 
1897 & classer les principales biblioth&ques concern^es. Les 
communes dtant en outre g6n£ralement dans 1'incapacit^ 
d'assurer une r£mun£ration correcte & des personnels qualifids, 
il fut convenu en 1931 que le personnel scientifique de ces 
bibliothfeques serait du personnel d'Etat.L'Etat prit donc en 
charge sa r£mun<§ration, partiellement & 1 'origine, en totalit£ 
depuis 1986. 

A ce premier critfere de classement : la fonction 
patrimoniale des bibliothfeques, 1'administration en ajouta un 
second & partir de 1945 : 1'activitd r£gionale de certaines 
bibliothfeques qui se distinguent par un rayonnement largement 
perceptible au del^ des limites de leur commune d'implantation. 

Cinquante quatre bibliothfeques municipales ont ainsi 
<§t<§ class<§es entre 1933 et 1972, date du dernier classement. 

Parmi les 1 700 biblioth&ques municipales que recense 
actuellement la Direction du Livre et de la Lecture, 
54 sont donc dirig£es par du personnel d'Etat. 

Hormis cette importante caractiristique, il est 
pourtant permis de se demander ce qui diffSrencie aujourd'hui 
les biblioth&ques municipales class£es des autres biblioth&ques 
municipales : 

- du point de vue de 1'Etat : mis & part le 
traitement des conservateurs, soit une d<§pense pour 1' Etat de 
II 800 000 Francs en 1988, ce qui, rapport<§ au total des 
rimundrations du personnel territorial dans les bibliothfeques 
municipales classies : 312 127 570 Francs (estimation Direction 
du Livre et de la Lecture pour 1985), est infime, il n'existe 
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aucune modalit^ financiere particuli£re d'aide de 1'Etat pour 
ces biblioth&ques. 

- du point de vue patrimonial : les biblioth&ques 
municipales classies sont certes d<§positaires des fonds anciens 
les plus importants appartenant S. 1'Etat, mais on trouve 
£galement des dipots dans de nombreuses biblioth&ques 
municipales non classees -environ deux cents. De plus, un grand 
nombre de bibliotheques municipales, class£es ou non, poss&de 
des fonds anciens communaux. 

- du point de vue de la taille de la collectiviti : 
toutes les bibliotheques municipales des m£tropoles r£gionales 
(hormis Strasbourg et Paris pour des raisons historiques) sont 
class£es, mais il existe aussi des biblioth&ques municipales 
class£es dans de trfes petites villes. En revanche, plusieurs 
bibliotheques municipales de villes de 100 000 habitants ou 
plus ne sont pas class£es. Le rdle de biblioth^que de ville-
centre que jouent quelques biblioth&ques municipales class^es 
est d'ailleurs assum£ & des degr£s divers par des biblioth^ques 
non class£es dans de nombreuses villes moyennes. En outre, le 
d^veloppement r£cent de la coop<§ration entre biblioth^ques est 
plutdt le fait d'associations regionales que celui des 
biblioth&ques municipales class£es. 

- du point de vue, enfin, du dSveloppement de la 
lecture publique congue comme service culturel moderne de la 
collectivit^, on notera qu'il est impossible de distinguer 
biblioth^ques municipales class^es et biblioth&ques municipales 
non class^es. 

Si l'on a beaucoup parld des bibliothfeques 
municipales class^es ces derni&res ann<§es, cela tient avant 
tout ̂  des difficult^s de personnel, qui sont de deux 
ordres : d'une part, 1'insuffisance des effectifs mis & 
disposition par 1'Etat est de plus en plus mal ressentie, 
compte tenu du d^veloppement des services; d'autre part un 
certain malaise est exprime par quelques £lus, face & la 
situation particuli&re que constitue la pr^sence de personnel 
d'Etat & la tete de services par ailleurs enti&rement 
municipaux. Ainsi se sont multipliSs ces derniers temps des 
recrutements de biblioth£caires territoriaux, pourtant 
interdits par la loi, cr£ant par lk une situation d£licate, 
d'autant plus que grandit chez les bibliothelcaires territoriaux 
1'aspiration & pouvoir diriger ces bibliotheques au meme titre 
que leurs collegues d'Etat. 

L'administration est depuis longtemps consciente de 
ces difficult^s. Elle n'a proc£de & aucun nouveau classement 
depuis 1972. En 1983, la Direction du Livre et de la Lecture 
rSunissait durant deux jours tous les directeurs de 
bibliothfeques municipales class£es pour tenter de trouver des 
solutions. Aucune decision ne fut cependant prise. Et si le 
classement fut maintenu dans les lois de d^centralisations de 
1983, aucune nouvelle biblioth&que ne fut pour autant class£e. 
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S'agit-il seulement de la traduction de difficult£s 
budgStaires croissantes faisant craindre & 1'Etat de ne pouvoir 
cr£er les emplois n^cessaires en nombre suffisant ? 

Sans n£gliger cette donn£e, il convient peut-etre 
d'en nuancer la port^e. Les budgets pour la lecture publique 
ont en effet 4te particuli^rement <§lev£s de 1972 S. 1975 et 
surtout de 1982 d. 1985, mais d' autres choix que le classement 
ont faits. Les difficult^s d'application du classement ne 
proviennent-elles pas avant tout d'un d^calage de plus en plus 
marqu£ entre le concept forg<§ en 1931 et la r<§alit£ 
institutionnelle et culturelle des biblioth^ques municipales 
d'aujourd'hui ? 

En d'autres termes, le classement demeure t-il un 
instrument efficace pour une politique de d^veloppement des 
bibliotheques ? 

C' est cette interrogation qui conduisit M. Jean 
GATTEGNO, Directeur du Livre et de la Lecture, d. provoquer, en 
juin 1988, la mise en place d'une commission dont il confia la 
pr^sidence & M. G^rard SARAZIN, alors inspecteur g£n<§ral des 
biblioth&ques, en lui demandant de faire des propositions sur 
1'avenir du classement. 

Le present projet de recherche s'inscrit pleinement 
dans le droit fil des travaux de cette commission, en meme 
temps qu'il se nourrit des enseignements dispens£s dans le 
cursus de la formation continue diplomante, notamment pour ce 
qui a trait aux politiques culturelles nationales et locales et 
& la dScentralisation. 

II LE GROUPE DE TRAVAIL, LA METHODE RETENUE 

Particulierement interess£ par une recherche sur la 
14gislation des biblioth&ques, j'ai sollicit£ du Directeur du 
Livre et de la Lecture 1'autorisation de participer au groupe 
de travail pr£sid£ par M. Gdrard SARAZIN. 

Ce dernier a bien voulu me ddisigner comme rapporteur 
de la premi&re partie des travaux du groupe, c' est d. dire des 
hypoth&ses d'analyse. J'ai donc 6t6 conduit & r^diger un texte 
qui constitue & la fois une synth&se personnelle s'appuyant sur 
une r<§f lexion collective et un point de depart pour la 
rddaction du rapport final qui sera remis & Monsieur le 
Directeur du Livre et de la Lecture. 

II est certain qu'un travail de recherche et un 
rapport administratif ont des finalites dif f <§rentes . C' est 
ainsi que certains d^veloppements, qui rue paraissent 
n£cessaires k la compr£hension des problfemes pos£s, doivent 
venir enrichir le premier travail de svnth^se issu de 
r<§f lexions de la commission : il s ' agit d' une part d' eclairages 
historiques et d'autre part d'analyses personnelles qu'autorise 
1' esprit de libert£ qui pr£side d. tout travail de type' 
universitaire. 
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II n'en reste pas moins que le pr^sent projet est 
fortement empreint des travaux du groupe et des choix 
m£thodologiques qui ont pr£sid£ & ces travaux. Je dois 
notamment adresser des remerciements tout particuliers & 
Monsieur SARAZIN qui, en meme temps qu'il prSsidait la 
commission, jusqu'en de§cembre 1988, m'a conseill^ et guid£ dans 
cette entreprise. 

S'agissant avant tout d'une mise en perspective de 
questions actuelles, la mdthode retenue a consist£ d. multiplier 
les rencontres avec les diff£rents acteurs concern^s, tout en 
m^nageant les «Squilibres souhaitables. 

C'est avec ce meme souci qu'a 6t6 compos^ le groupe 
de travail, qui s' est r£uni reguli^rement de septembre 1988 
avril 1989. Il comprenait trois Slus : un repr^sentant de 
1'Association des maires de France et les adjoints charg£s des 
affaires culturelles des villes de Nancy et Poitiers, le 
Directeur rdgional des affaires culturelles de Midi-Pyren£es, 
trois conservateurs d'Etat directeurs ou adjoints dans les 
biblioth^ques municipales class^es de Bordeaux, Chalons-sur-
Marne et Nancy, deux bibliothecaires territoriaux dirigeant les 
bibliotheques municipales non class^es de Tourcouing et Annecy, 
et enfin, le chef du d^partement des biblioth&ques d. la 
Direction du Livre et de la Lecture. 

Le groupe de travail a tenu S privildgier 1'entretien 
direct. Il a commenc^ par proc^der k des auditions portant sur 
des thfemes de nature ̂  ̂ clairer la probl^matique du clas-
sement : le patrimoine, la coop<5ration, la formation, la 
politique des autres directions du ministfere, etc...Puis il 
s'est 1ivr£ & une 6tude de cas en rencontrant des personnels de 
la ville de Lyon : conservateurs, secr<§taire g<§n£ral, directeur 
des affaires culturelles. Enfin, il a entendu les principales 
organisations professionnelles et syndicales, ainsi qu'un 
groupe de conservateurs directeurs de biblioth&ques municipales 
class^es, organis^s pour la circonstance en une sorte de 
coordination de 1'ensemble des directeurs de bibliothfeques 
municipales class<5es. En tout une quarantaine de personnalit£s 
ont ainsi entendues, auxquelles les memes questions furent 
pos<$es : que pensez-vous de la loi de 1931 , faut-il classer 
des biblioth&ques, et si oui, comment ? 

I1 n'a pas fallu moins de trois mois de cette 
patiente exploration pour commencer ̂  d<§gager la probl^matique 
que se propose d'exposer maintenant ce projet de recherche. 
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III HYPOTHESES POUR L'ANALYSE 

Nous avons vu que la particularite des bibliothfeques 
municipales class<§es r£side clairement dans la pr£sence & leur 
tete de personnel d'Etat : c'est une fagon hautement 
symbolique pour un "Etat, protecteur des arts", d' af f irmer, d. 
un moment donn£, sa politique en mati^re de conservation du 
patrimoine 1 ivresque et documentaire. C'est cette politique qu.i 
fait aujourd' hui probl&me, bien au delS. des seules 54 
bibliotheques municipales class6es. C'est pourquoi le present 
projet de recherche £carte 1'hypoth&se d'une £tude sur ces 
seules biblioth&ques qui, pour int^ressante qu'elle pourrait 
etre par ailleurs, n' 6clairerait pas r<§el lement la question 
pos^e de la pertinence du classement. 

C'est autour des principales fonctions des 
biblioth^ques municipales : patrimoine, coop£ration, 
d6ve1oppement culturel que s'est forg£ le concept de 
classement. Cest de ld. qu'il faut, nous semble t-il, partir. 
Confronter ces grandes fonctions d'une part 5. la loi du 20 
juillet 1931, d'autre part aux <§volutions institutionnelles 
survenues depuis 1931, permet de se demander si le classement 
r<§pond aux pr£occupations contemporaines en mati&re de 
protection du patrimoine et de d<§veloppement culturel. 

Cest £galement annoncer le plan qui sera retenu pour 
cet expos<§. Apr^s un bref rappel historique de 1' origine de la 
loi de classement et des difficult£s qui en caract<§risent 
aujourd'hui 1'application, le d^roulement choisi s'efforcera de 
d^montrer en quoi le partage des responsabilit<§s entre 1'Etat 
et les collectivitSs locales en mati^re de bibliothfeques trouve 
difficilement une r£ponse adapt^e dans le classement, et 
demande S. etre red£fini en fonction de deux r<§alit<§s majeures 
etroitement li£es: la d£centralisation et la requalification de 
1'Etat. 

III 1. Les fonctions des bibliothfegues et leur £volution 

III 1.1. La fonction patrimoniale 

La loi du 20 juillet 1931 est & 1'origine strictement 
patrimoniale. Poursuivant 1'effort de r^glementation entrepris 
avec le d<§cret du ler juillet 1897 relatif aux biblioth^ques 
publiques des villes, le 16gislateur invoque le droit de 
propri<§te de 1' Etat sur une partie importante des col lections 
pour justifier son intervention et mettre en place, dans les 
villes, des fonctionnaires d£pendant de son autorit<§, afin 
d'assurer la bonne conservation des fonds. L'Etat s'affirme 
donc, par ce dispositif, comme 1'unique garant du patrimoine 
national livresque et documentaire, ce qui n'est pas sans 
soulever de nombreuses ambiguit<§s. 

Comment distinguer en effet aujourd'hui propri<§t6 
d'Etat et propri£t£ nationale, patrimoine national et 
patrimoine local? Quel citoyen, qpiel Slu, fait aujourd''hui la 
distinction entre les fonds appartenant ^ 1'Etat et les fonds 
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appartenant 2i la commune? Toute collection de quelque 
importance ne constitue-t-elle pas aujourd*hui un bien communal 
en meme temps qu'une partie du bien national? 

On peut en outre se demander s'il est en mati&re de 
patrimoine <5crit, un "droit de propri<5t£" distinct du "droit de 
gestion", et si 1'affirmation exclusive du droit de propri£t£ 
n'a pas conduit une gestion davantage tournSe vers la 
pr^servation des fonds que vers leur accessibilit£. Or, la 
biblioth^que publique contemporaine se d^finit par le principe 
g^neralement acquis de non dissociation de 1'exploitation de 
fonds patrimoniaux et du d^veloppement de la lecture. 

D'une mani&re plus large, le classement de quelques 
biblioth&ques permet-il finalement de prendre en compte 
1'ensemble du patrimoine livresque et documentaire, compose 
tant de fonds anciens que contemporains, et qui, dans la 
totalit<§ des biblioth&ques, existe et se constitue en 
permanence? 

N'est-on pas ainsi amen<§ & relever 1'absence d'une 
d£finition du patrimoine £crit de la nation, qui permettrait de 
pr<5ciser les obligations en r£sultant tant pour 1 ' Etat que pour 
les collectivit£s locales? 

III 1.2. La fonction supracommunale 

Second critfere de classement d£gag£ par 
1'administration au lendemain de la seconde guerre mondiale, la 
fonction supracommunale d'une bibliothfeque, c'est ̂  dire sa 
place au sein d'un r^seau documentaire plus large, n'est pas 
non plus sans poser probl&me. 

D'une part, le rayonnement d'une biblioth&que n'est 
g£n£ralement pas, pour une ville donn£e, une sp£cificit<§ de la 
bibliothfeque : la majeure partie des services des grandes 
villes rayonne au delct du pdirim&tre communal, du fait des 
moyens dont elles disposent et de la force d'attraction 
qu ' el les reprdisentent. Les 61us appr^cient d' ail leurs 
diversement ce role de ville-centre de leur commune, estimant 
parfois qu'il n'y a 1S. rien que de trfes normal, ou au contraire 
que cette situation est source de charges indues et devrait 
donner lieu k un complSment de ressources au titre des 
dotations g£n£rales de fonctionnement et d'£quipement. 

D'autre part, il est certes ind^niable que les 
grandes biblioth&ques ont vocation, notamment de par la 
richesse de leurs collections, & desservir un public plus large 
que la seule population de leur commune d'implantation. De 
plus, elles jouent souvent un role de centre de ressources pour 
les autres biblioth^ques de la r£gion en mati^re d'offre 
documentaire, d'information bibliographique et de formation; 
elles ont & r£pondre Sgalement ̂  des demandes trfes sp<Scialis<§es 
r£percut<5es par d'autres grandes biblioth&ques frangaises et 
£trang£res. Elles participent donc d. un vaste r£seau et 
justifient parfois leur classement par cette fonction. Mais la 
notion de r£seau n' <§chappe pas toujours & une certaine 
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confusion : s'agit-il de la mise en commun de moyens pour des 
actions communes ou d'un systfeme d'harmonisation d'une 
politique entre les £tablissements? Selon la r<§ponse que 1 ' on 
donne S. cette question, on privil^gie le rlseau local et la 
coop^ration volontaire ou 1'organisation et la diffusion d'une 
politique nationale. Peut-on traiter de fagon identique ce qui 
rel&ve de 1'initiative des collectivitis locales d^sireuses de 
s'organiser entre elles et ce qui incombe & 1'Etat dans le 
d£veloppement d'une cohSrence nationale en mati&re de reseau 
documentaire? En somme, qui doit d<§cider, et selon quelles 
modalit£s, de la place, ou du rang de classement, d'une 
bibliothfeque dans un rSseau regional ou national? Comment et 
par qui le ou les r£seaux doivent-ils etre ddfinis? 

III 1.3. La fonction culturelle 

Englobant les fonctions patrimoniales et 
documentaires, la fonction culturelle d^finit aujourd'hui toute 
biblioth&que publique mais dans une diversit^ de projets telle 
que 1'on ne saurait serieusement se r£f£rer encore ̂  un mod&le 
unique. En 1931, le l^gislateur avait en vue une conception 
relativement homog^ne de la biblioth^que : une bibliothfeque, 
c'4tait une collection & conserver. 

Depuis quelques ann£es, outre qu'une bibliothfeque se 
rSduit de moins en moins souvent & ses propres collections, 
1'dclosion de projets tr£s diversifi^s venus se greffer autour 
du module de base biblioth^que conduit appr^hender chaque 
biblioth^que dans sa realitS specifique, telle que 1'ont voulue 
les £lus et les biblioth£caires. Devant 1'importance 
qu'attachent les collectivit^s locales & leur image, dont la 
biblioth&que est de plus en plus congue comme un 41£ment 
structurant, et du fait de la plus grande autonomie dont 
jouissent d^sormais les £lus, on peut parier que cette 
£volution va se poursuivre et s'amplifier. 

La r£flexion a t-elle &t£ assez d^veloppde sur la 
dialectique particuli&re qui existe entre la spdicificit£ de la 
fonction documentaire, qui appelle une haute technicit^, et la 
diversit£ des projets culturels qui ne demandent pas moins de 
comp^tences dans des registres diff£rents? 

Comment dans ces conditions classer les 
bibliothfeques? Faut-il hi^rarchiser les projets, ̂ tablir de 
douteuses <§chelles de valeurs entre, par exemple, la mise en 
valeur du patrimoine et la promotion de la lecture aupr&s des 
publics les plus d£favoris^s? 

Et surtout, la r^ponse forg£e en 1931 : d. type unique 
de bibliothfeque, type unique de biblioth£caire, vaut-elle 
encore aujourd'hui? 

Enfin 1' Etat peut-il continuer Si se pretendre seul 
garant de la r£alisation de projets aussi diff^rents? 

On assiste dans les bibliothfeques £. une <§l£vation 
g£n<Srale des niveaux de qualification, qui concerne aussi bien 
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les fonctions publiques d'Etat que la fonction publique 
territoriale. De ce point de vue, les deux fonctions publiques 
tendent d. se rejoindre. Cette donnde trfes importante permet de 
poser en termes nouveaux le probl&me du classement. 

En 1931, la fonction publique territoriale n'existait 
pratiquement pas et n'offrait aucune garantie. Aujourd'hui, les 
futurs statuts de conservateurs territoriaux sont en cours 
d'^laboration. Tout laisse S. penser qu'ils vont garantir aux 
agents concern^s une formation et des modalitiSs de recrutement 
identiques ̂  celles des conservateurs d'Etat. C'est dire que, 
d'ici peu, la diff£rence de statut ne vaudra plus diff4rence de 
qualification. Subsistera t-il une diff<§rence de 14gitimit6, 
traditionnellement plus grande pour les agents de 1'Etat? Cest 
une des questions que pose la transformation rapide des 
collectivit^s locales, et qui conditionne pour partie la nature 
des rapports entre 1' Etat et les col lectivitis locales oil se 
joue 1'avenir du classement. 

III 2. Un contexte en mutation 

Les r£ponses aux questions qui precfedent passent par 
la prise en compte de deux <§volut ions majeures du paysage 
institutionnel frangais, deux <§volutions Stroitement 
imbriquies : la d^centralisation et la requalification de 
1'Etat. 

III 2.1. La d^centralisation 

Les lois de d<§centralisation mettent en scfene les 
compdtences nouvelles des collectivit<§s locales. Dans de 
nombreux domaines, elles ont clairement distingu^ les 
comp^tences respectives de 1' Etat et des col lectivit<§s locales. 
Dans le domaine culturel, la partition n'est pas aussi simple : 
les <§tablissements sont bien sous tutelle des £lus, mais 1'Etat 
conserve une large capacit£ d'intervention : les cr£dits sont 
d<§concentrds plutot que d4centralis<§s (concours particulier 
institu^ en faveur des bibliotheques municipales), et 1'Etat 
maintient son personnel dans les services transf6r6s. La 
compitence culturelle apparait donc comme une comp^tence 
partag^e. La question reste par cons£quent de savoir selon 
quelles modalit^s 1 ' Etat et les col lectivit<§s entendent exercer 
une comp^tence dont ils se sentent £galement comptables aux 
yeux de la nation. Le maintien de fonctionnaires d'Etat dans 
les communes constitue t-il la bonne r<5ponse? En fait, tout 
laisse S. penser que cette disposition a maintenue £ titre 
conservatoire, faute de connaitre en 1982-1983 ce que serait la 
fonction publique territoriale. Or, 1'exercice d'une comp<§tence 
pour laquelle 1'Etat se sent quelque responsabilit^ ne peut-il 
necessairement etre confi£ qu'aux seuls agents de 1'Etat, qui 
plus est, d. partir d'un classement decide par 1' Etat de manifere 
quelque peu r<§galienne? Ne convient-il pas, alors que se 
multiplient les proc^dures contractuelles et conventionnelles, 
d'imaginer de nouvelles relations en matifere de d<§veloppement 
de la lecture, conformes k 1'intdret national et plus 
respectueuses des libertes des collectivit^s territoriales? 
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La loi est en revanche plus claire sur les relations 
ue les co1lectivitSs territoriales peuvent entretenir entre 
elles. Si aucune collectivite ne peut exercer de tutelle sur 
une autre, rien n'interdit aux collectivites de s'associer 
librement. Ainsi il appartient d'abord aux collectivitis de 
d^finir entre elles si elles souhaitent confier des fonctions 
r^gionales A une bibliothfeque municipale. Ceci constitue un net 
renversement de perspective quant au point de vue de 
1'administration d'Etat qui, jusqu'en 1980, envisageait de 
classer certaines bibliotheques municipales en les dotant d'un 
statut r^gional. L& encore, la voie conventionnelle semble bien 
devoir se substituer aux pratiques ant<§rieures. 

III 2.2. La requalification de 1'Etat 

Le second £lement du dialogue avec les collectivit^s 
locales r<§side dans la conception qu'a 1' Etat de sa propre 
mission en mati&re de biblioth&ques et des moyens qu'il se 
donne pour 1'exercer. Or la politique de 1'Etat n'est pas 
toujours, dans ce domaine, facilement identifiable. 

Premi&rement, parce que 1'Etat a plusieurs politiques 
en mati^re patrimoniale : il existe une grande diversit^ de 
r^gimes entre le patrimoine immobilier et mobilier, les 
archives, les musSes et les biblioth^ques. 

Deuxi^mement parce que 1'Etat est organis^ en 
plusieurs niveaux : administrations centrales, pr<5f ets, 
directions r^gionales des affaires culturelles, sont -la 
d<5concentration £tant loin d'etre achev^e-, autant 
d' interlocuteurs potentiels pour les collectivit<§s locales. 

Ajoutons que les moyens affich£s ne sont pas toujours 
^ la hauteur des ambitions : les cr£dits d'Etat consacr£s au 
patrimoine des bibliothfeques publiques restent relativement 
faibles : moins de dix millions de francs en 1988. 

La probl^matique du classement est donc pos<§e dans un 
contexte oii 1' Etat, s'il entend etre un partenaire efficace des 
col lectivit<§s locales, doit op£rer une v^ritable 
requalification selon deux directions au moins : 

- 1' ̂laboration d' une juridiction coh<§rente de protection du 
patrimoine livresque et documentaire des biblioth^ques : plutot 
que de classer des 4tablissements, ne faut-il pas classer et 
prot^ger des oeuvres et des collections? 
- la mise en chantier d'une charte d'organisation des 
bibliotheques qui de§finirait les responsabilit^s respectives de 
1' Etat et des col lectivit<Ss locales et proposerait les crit&res 
des contrats ou conventions d. £tablir entre les deux 
partenaires. 

Ces deux dernieres hypothfeses esquissent les 
d<§veloppements ^ venir. La remise en cause de la loi du 20 
juillet 1931 qui, & bien des £gards, semble n'etre plus gufere 
adapt^e aux realit6s contemporaines, ne traduit-elle pas la 
n£cessit£ d'un approfondissement de la d£centralisatio'n? C'est 
en tout cas la question centrale du projet de recherche. 



Mais il est un autre aspect du classement qui, & lui 
seul m^riterait une ^tude particuli&re : si pour les 
"connaisseurs" une biblioth&que class^e est une biblioth&que 
dirig£e par des fonctionnaires d'Etat, n'oublions pas que pour 
beaucoup le "classement" c'est avant tout la nomination des 
meilleurs. C'est 1'Oscar, le CSsar, le Molifere... des 
biblioth^ques. De ce point de vue, ne faudrait-il pas tenter 
1'impossible, ̂  savoir le classement du plus grand nombre afin 
que chaque citoyen puisse voir en sa m£diath£que la meilleure 
d'entre toutes?... 
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BIBLIOGRAPHIE 

Avertissement 

La bibliogaphie propos£e est une bibliographie 
s£lective, relativement succinte, en deux parties. Deux raisons 
expliquent ce choix. 

La premi£re est le tr£s petit nombre d'ouvrages qui 
traitent des biblioth&ques d'un point de vue institutionnel et 
juridique. I1 s'agit 1& d'une probable cons^quence de la 
faiblesse de 1'arsenal juridique propre aux biblioth^ques. De 
plus, ce n'est que fort r£cemment que les biblioth^ques 
publiques ont commenc£ s ' af f irmer comme institutions 
culturelles significatives. Si la litt£rature professionnelle 
s' est considerablement d^veloppee depuis quelques ann£es dans 
notre pays, on le doit avant tout S. la multiplication des 
ouvrages de biblioth^conomie - collection "Biblioth&ques" aux 
Editions du Cercle de la 1ibrairie - et de sociologie de la 
lecture. En revanche, 1'£tude de 1'histoire et du droit des 
biblioth&ques, surtout de la p^riode recente, reste le fait de 
quelques rares auteurs. II a donc paru pr£f6rable de pr^senter 
dans une premifere partie une bibliographie seilective et 
comment4e des seuls ouvrages ayant directement trait & la 
question pos£e, (& quoi s'ajoute la presse professionnelle qui 
se r£v£le etre une source particuli^re pr^cieuse), puis de 
proposer une biblioqraphie d'environnement en mentionnant par 
exemple quelques ouvrages parus durant la derni&re d^cennie sur 
la d£centralisation. 

La seconde raison tient S. la m£thode de travail 
adoptde : en privil^giant la mise en perspective sur 1'analyse 
historique r^trospective, on favorise 1'entretien direct et la 
collecte d'opinions qui ne sont gu&re d£velopp£s par <§crit. 
C'est au contraire le groupe de travail lui-meme et les 
rencontres aux quelles il a donn£ lieu, qui ont suscitS 
rScemment des contributions tout Si fait int^ressantes ^manant 
des associations et groupes professionnels. En outre, la 
recherche s'est portde sur des documents administratifs, 
notamment des notes de la Direction du Livre et de Lecture, qui 
n' ont fait 1'objet d'aucune publication. Enfin, on ne 
s'^tonnera pas de 1'importance des rapports demand^s au 
pr^alable par 1'administration sur le patrimoine, la 
d^centralisation et autres sujets, tous en rapport avec notre 
probl^matique. 

Cest pourquoi il a paru utile de r«§unir dans un 
dossier technigue proposd par ailleurs les principaux textes 
qui ont jalonn^ la r£flexion sur 1e classement depuis une 
dizaine d'ann£es, y compris les r^actions les plus reScentes. Ce 
dossier comprend, outre les principaux textes de loi, les 
textes significatifs de 1'histoire du probl^me de 1980 & 1989 : 
notes administratives, coupures de presse, motions et prises de 
position. 
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La recherche s'est principalement nourrie d'une part 
de la consultation des archives de 1'Association des 
bibliothe§caires frangais et des archives de la Direction du 
Livre et de la Lecture, d'autre part de la consultation de 
plusieurs biblioth&ques professionnelles : le centre de 
documentation de la Direction du Livre et de la Lecture, la 
biblioth&que de 1'Ecole Nationale Supdrieure des Biblioth&ques, 
la biblioth&que professionnelle de la ville de Paris. 

* * * * * *  

I BIBLIOGRAPHIE SELECTIVE COMMENTEE 

BARNETT, Graham Keith. Histoire des biblioth&ques publiques en 
France de la RSvolution «I 1939. Traduit de 1'anglais par 
Thierry Leffevre et Yves Sardat. 
Nantes : Promodis-Editions du cercle de la librairie, 1937. 489 
p. ISBN 2-903181-56-X. 

Cet ouvrage d'un biblioth<§caire britannique constitue 
ce jour, et dans 1' attente du tome IV de 1' HISTOIRE DES 

BIBLIOTHEQUES sous la direction de Claude Jolly d. paraitre aux 
^ditions Promodis-Editions du cercle de la 1ibrairie-, un tr&s 
utile manuel pour appr^hender 1'histoire des biblioth&ques 
publiques de 1789 & 1939. Tr&s document^, 1'auteur retrace le 
laborieux cheminement des biblioth^ques vers les formes 
modernes de la lecture publique. Il s'interroge longuement sur 
ce qu'il constate etre le grand retard des biblioth^ques 
publiques frangaises sur leurs consoeurs anglaises. Il en voit 
une des raisons principales, tout au long d'un dSveloppement 
qui suit la chronologie, dans le poids excessif de la fonction 
patrimoniale assign£e aux biblioth&ques municipales frangaises 
et aux seules collectivit£s locales. Ce qu'il appelle "la 
bataille de la nationalisation" qui aboutit d. la loi du 20 
juillet 1931 est relat<§ en d£tail mais ne r£gle pas, selon lui, 
les probl&mes de fond, notamment la profonde mis&re des 
biblioth&ques, class^es ou non. 

Une riche bibliographie, organis£e th£matiquement, 
donne accfes & un large «Sventail de sources et constitue de ce 
fait un pr^cieux instrument de travail. 

COMTE, Henri. Les biblioth&ques publiques en France. Lyon : 
Presses de 1'6cole nationale supSrieure des biblioth&ques, 
1977. 447 p. ISBN 2-901119-03-4. 

11 s'agit d'une thfese de doctorat en droit soutenue k 
1'universit^ de Lyon. L'auteur s'attache donc naturellement aux 
aspects l£gislatifs et rfeglementaires des biblioth&ques, 
notamment des bibliothfeques publiques. II se propose de montrer 
que les bibliothfeques frangaises souffrent d'un lourd handicap 
qui explique pour partie le retard qui £tait encore le leur en 
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1972, date de r£daction de la th^se : les biblioth&ques se sont 
constitu^es non pas £ partir de missions qu'auraient d^finies 
les pouvoirs publics en mettant en place les moyens 
correspondants, mais £ partir de 1'existence de fonds 
consid^rables auxquelles elles n'ont fait trfes longtemps que 
s'adapter, dans un unique souci de conservation. 

Pour appuyer cette hypoth&se, 1'auteur dissfeque 
longuement les textes relatifs au classement. II y voit 
"1'^pilogue d'une querelle de propriet^" et non une charte 
d'organisation des biblioth&ques qui reste selon lui & 
inventer. 

C' est un ouvrage fort document£ qui constitue une 
r£f<§rence essentielle pour notre projet de recherche. Une 
bibliographie abondante accompagne la recherche. 

COMTE, Henri. Nouvelle politique de lecture et statuts des 
personnels. Bulletin d'information de 1'Association des 
bibliothecaires frangais, 2£me trimestre 1982, N° 115, P. 29-
30. 

Dans cet article 1'auteur met en ^vidence la 
necessit(§ de faire Svoluer les statuts des biblioth^caires vers 
une plus grande harmonisation qui conduirait ik une <§galit<§ de 
reconnaissance et de traitement quelles que soient les actions 
men£es, qui se diversifieront de plus en plus. 

FAYOLLE G^rard. La vie guotidienne des 41us locaux sous la Ve 
R&publique. Mesnil-sur-1'Estr^e : Hachette, 1989. 275 p. La vie 
quotidienne. ISBN 2-3-4285589-11. 

Si nous avons retenu cet ouvrage ricent parmi bien 
d'autres parus depuis quelques temps sur la d^centralisation, 
c1est d'une part parce qu'il est £crit par un £lu, -Gdrard 
Fayolle est maire de BUGUE en Dordogne-, d'autre part parce 
qu'il y est question des biblioth^ques. En tant qu'£lu, 
1'auteur insiste longuement sur le fait que d^sormais le 
v<§ritable pouvoir est install<§ dans les collectivit^s locales. 
Vrai ou faux, peu importe ici, mais 1'affirmation est reprise 
par de nombreux £lus. Par ailleurs, 1' auteur s' attache d. 
montrer que la culture est devenue un enjeu important auquel 
les maires se consacrent avec passion. Parlant des 
biblioth&ques, c'est h£las seulement pour ^voquer les affaires 
de censure qui les traversent de temps S. autre. 

France. Minist&re de la culture. Les biblioth&ques en France : 
rapport au Premier Ministre £tabli en juillet 1981 par un 
groupe interministdriel prdsid£ par, Pierre VANDERVOORDE, 
Directeur du livre. Paris : Dalloz, 1982. 447 p. ISBN 2-247-
00336-2. 

Ce volumineux rapport fait le point d. un moment donn£ 
-1980- sur 1' <§tat des biblioth&ques frangaises : publiques, 
universitaires, associatives. C'est donc un document 
statistique tr£s utile. Mais c'est aussi plus que cela : le 
rapport ne se limite pas S. d<§crire une situation, il contient, 
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conform^ment 5. la demande du Premier Ministre de 1' ̂poque, de 
nombreuses propositions. 

C'est cet aspect qu'il faut retenir pour le sujet qui 
nous int^resse. Le rapport se prononce pour le maintien du 
classement mais sous une forme r£nov£e : d'une part le concept 
de biblioth&que r£gionale serait officialis^, d'autre part le 
classement serait £tabli par voie conventionnelle avec la 
collectivit6 concern^e : int£ressant compromis entre une 
pratique r£galienne et 1'ouverture k des perspective nouvelles 
que les progr^s de 1' id<§e de d£centralisation commengaient 
laisser entrevoir. 

Dne lecture attentive de ce texte permet de mesurer 
le chemin parcouru en moins de dix ans. 

France. Minist&re de la culture. Dgcentralisation et 
biblioth&ques publiques : rapport au Directeur du Livre et de 
la Lecture £tabli par un groupe de travail pr£sid£ par Louis 
YVERT, Inspecteur g£n«§ral des biblioth&ques. Paris : Ministfere 
de la culture, 1984. 86p. Ron^ot^. 

Ce rapport analyse les cons£quences de la 
d<§centralisation pour les biblioth^ques publiques et <§tablit 
des propositions destin£es ̂  faire contrepoids & ce qui 
pourrait en rdsulter comme effets n<§gatif s. 

S'agissant des personnels, le rapport indique que le 
maintien de personnel d'Etat dans les bibliothfeques municipales 
class<§es ne se justifie que pour autant qu'il n'y a pas encore 
<§quivalence des modalit<§s de recrutement, de formation et de 
d^roulement de carri&re entre les deux fonctions publiques 
territoriales. 

Par ailleurs, ce rapport d<§finit les principes de la 
politique de coop<§ration entre les bibliothfeques que le 
ministfere de la culture reprendra & son compte. Or le choix des 
structures d1appui de cette politique se porte non pas sur les 
biblioth&ques municipales class^es comme on aurait pu s'y 
attendre mais sur des structures rigionales administratives 
dont le rapport preconise la cr<§ation. 

Enfin ce rapport contient des "<§l£ments pour un 
projet de loi sur les biblioth^ques publiques" qui demeurent du 
plus haut int£ret pour notre r<§f lexion. 

France. Minist^re de la culture. Le patrimoine des 
biblioth&ques : rapport & Monsieur le Directeur du Livre et de 
la Lecture par une commission de douze membres. Louis 
DESGRAVES, Inspecteur g£n£ral des biblioth&ques, Pr^sident, 
Jean-Luc GADTIER, rapporteur. Paris : Minist&re de la culture, 
1982. 2 vol., 130 + XI p. + 300 p. Ron<§ot<§. 

Ce rapport non diffus£ est une analyse du patrimoine 
des biblioth&ques frangaises et des mesures qu'il faudrait 
prendre pour en assurer la sauvegarde. II <§tablit en quoi la 
l£gislation actuelle ne permet pas la prise en compte r<§elle de 
ce patrimoine et pr£conise la mise en place de structures 
r^gionales de conservation qui seraient des services d'Etat & 
part enti^re tout & fait distincts des biblioth&ques 
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municipales class^es qui sont avant tout des services 
municipaux. 

France. Minist&re de la culture et de la communication, 
direction du livre et de la lecture. Objectif lecture : 
biblioth&ques et d£centralisation, rSseaux de lecture. Paris : 
Minist&re de la culture et de la communication, 1988. 83 p. 
ISBN 2-11-086041-3. 

Cette plaquette constitue la publication la plus 
r^cente du ministfere de la culture et de la communication -
direction du livre et de la lecture- sur la d^centralisation 
des bibliothfeques publiques. R<§dig£ par M.M. C£cil Guitard et 
G^rald Grunberg, le texte, qui s'adresse aux £lus, se veut une 
explication de ce que doit etre la bibliothfeque publique 
moderne. A aucun moment les biblioth^ques municipales class^es 
ne sont distingu^es des autres bibliothfeques municipales, ce 
qui traduit d'une certaine fagon le point de vue de 
1'administration S. partir de 1986. En annexe figurent les 
principaux textes relatifs & la d^centralisation des 
biblioth&ques. 

MOREL Eugfene. Biblioth&ques : essai sur le dtBveloppement des 
bibliothfeques publiques et de la librairie dans les deux 
mondes. Paris : Mercure de France, 1908-1909, 2 vol., 
390 p. + 475 p. 

L'auteur, bibliothScaire infatigable, joua entre les 
deux guerres un role trfes important pour faire prendre 
conscience d. la profession de son retard et aux pouvoirs 
publics de leur incons<5quence. A la suite d'une visite 
approfondie des biblioth&ques publiques en Angleterre il publia 
cet ouvrage qui fit grand bruit. Il y fustigeait 1'esprit 
conservateur des biblioth£caires frangais et 1'incroyable £tat 
de sous-d^veloppement oti la nation laissait croupir ses 
biblioth^ques. II preconisait 1'application des principes 
modernes de biblioth£conomie et en appelait & tous pour que les 
biblioth&ques fussent dot^es de moyens ndcessaires. II reprit 
ces thfemes dans la librairie publigue publi^e en 1910. 

Ces ouvrages et la combativit<5 de 1' auteur ont jou£ 
un role important dans la prise de conscience des pouvoirs 
publics qui devait aboutir & la loi du 20 juillet 1931. 

ODRSEL, Charles. La nationalisation des biblioth&ques 
publiques. Revue des biblioth&ques, 1925, p. 1-19. 

Ce bibliothecaire de Dijon fut un des plus ardents 
d£fenseurs du classement des bibliothfeques municipales. 

Dans cet article, il d^veloppe ses arguments en 
faveur de la "nationalisation", en faveur d'un corps unique de 
biblioth^caires et pour un soutien financier de 1'Etat aux plus 
importantes de biblioth^ques municipales. Une des id<§es les 
plus originales qu'il d£fend est celle des biblioth&ques 
r£gionales, veritables centre de coop^ration entre 
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biblioth^ques avant la lettre. On sait qu'il fallut plusieurs 
d^cennies pour que cette id£e reprenne corps. 

PAUL, Roger. Le personnel des biblioth&ques municipales. 
Bulletin des biblioth&ques de France, vol. 6, N" 4, avril 1961, 
p. 153-168. 

Cet article de M. Paul, qui fut sous-directeur des 
bibliothfeques, marque le d£but d'un long conflit entre 
1'administration charg£e des biblioth&ques et le Minist^re de 
1'int£rieur. En effet, dans cet article 1'auteur se prononce 
pour une interprdtation souple de la loi du 20 juillet 1931 et 
suggfere que des biblioth^caires municipaux pourraient etre 
recrutds sur des postes d'adjoints dans les bibliothfeques 
municipales class£es. L'argumentaire est particuli^rement 
int^ressant et pr£curseur, puisque 1'auteur voit s'affronter au 
travers de la loi de 1931 "le principe constitutionnel de 
1' ind^pendance des collectivit^s locales" et les "int<§rets 
nationaux". 

PINGAUD, B., BARREAU, J.C. Pour une politique nouvelle du livre 
et de la lecture : rapport de la commission du livre et de la 
lecture, Minist&re de la culture. Paris : Dalloz, 1982. 297 p. 
ISBN 2-247-00335-4. 

Dans ce rapport demandd par le ministre de la culture 
en 1981 les auteurs proc&dent & une analyse de la situation de 
l'£dition, de la librairie et des biblioth&ques, et proposent 
une serie de mesures au nouveau gouvernement. 

On notera que les biblioth&ques municipales class£es 
sont maintenues, mais que les auteurs se prononcent pour une 
harmonisation des carriferes des conservateurs d'Etat et des 
biblioth^caires territoriaux conduisant & 1'£tablissement de 
passerelles entre toutes les biblioth&ques, quel que soit leur 
statut. 

QUERRIEN, Max. Pour une nouvelle politique du patrimoine : 
rapport au ministre de la culture. Paris : la Documentation 
frangaise. 1982. 138 p. ISBN 2-11-00922-5. 

Ce rapport, ̂ tabli en liaison avec les diff6rentes 
directions du Minist&re de la Culture tente de d^gager des 
orientations communes aux divers secteurs du patrimoine. Dans 
cette optique, il dresse un <§tat de la complexit<§ et de la 
diversitS des problfemes pos£s par chaque secteur. Le chapitre, 
trfes court (p. 127-133), relatif aux biblioth&ques reprend les 
conclusions du rapport Desgraves. Cet ouvrage est surtout 
signif icatif de la difficultd qu' «Sprouve 1 ' Etat & mener une 
politique coh^rente et globale en mati^re de patrimoine. 

SEIBEL, Bernadette. Au nom du livre : analyse sociale d'une 
profession : les biblioth^caires. Paris : la Documentation 
Frangaise, 1988. 229 p. ISBN 2-11-001937-9. 
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Cet ouvrage est la synthese d'une th&se d'Etat 
consacr^e aux biblioth^caires. L' auteur proc&de une analyse 
extremement d£tail14e des £volutions qui affectent depuis une 
quinzaine d'ann£e la profession de biblioth^caire. II en 
ressort une grande diversification des origines sociales, une 
divolution g£n£rale trfes sensible des niveaux de formation et 
une typologie parfois tr&s contrast^e des attitudes de 
biblioth^caires. Les uns continuent de privil^gier la 
description et s'attachent & apparaitre comme producteurs de 
r6f6rences tandis que les autres recherchent une logique de 
prescription davantage tourn^e vers le public. 

Cette £tude apparait comme une contribution d^cisive 
^ la compr^hension des mutations en cours dans les 
biblioth&ques et chez les biblioth£caires. 

SEIBEL, Bernadette. Biblioth&ques municipales et animation. 
Paris : Dalloz, 1983. 324p. Ministere de la culture, service 
des 4tudes et recherches. ISBN 2-247-00417-2. 

L'auteur, chercheur au CNRS, analyse les nouvelles 
stratdigies d'offre des biblioth&ques municipales sur la base 
d'un ^chantillon suffisamment repr^sentatif de 300 
bibl iotheiques municipales. 

Cette £tude est la premi^re & faire apparaitre 
syst£matiquement la diversification des fonctions et des 
projets des biblioth&ques municipales. 

Enfin, il convient de faire une mention particuli&re 
au Bulletin de 1'Association des Biblioth^caires Frangais dont 
1'entifere collection, de 1907 Si 1936 pour ce qui nous 
intiresse, constitue un gisement extremement riche de prises de 
position constantes en faveur de la loi de classement. 

On rel^vera notamment : 

Association des Biblioth^caires Frangais. Enquete sur les 
bibliothfeques municipales classSes 1919 : rapport gdn£ral. 
Rapporteur C.OURSEL. Bulletin de 1 'Association des 
BibliothScaire Frangais, 1920, 14e ann£e, N° 1, p. 7-33. 

OURSEL, Charles. Est-il possible d'amdiliorer la situation des 
bibliothfeques municipales class^es et de leur personnel? 
Bulletin de 1 'Association des BibliothScaires Frangais, 1913, 
7e ann£e, N° 1, p. 55-61. 

OURSEL, Charles. Regime et organisation des bibliothfeques de 
province. Bulletin de 1'Association des Biblioth4caires 
Frangais, 1918, 12e ann£e, N° 1-2, p. 60-65. 

Citons £galement la revue Coop<§ration qui cohsacra 2 
num£ros aux probl^mes de la d£centralisation et des person-
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Statuts, emploi, formation : num^ro sp^cial. Coop4ratiori, N° 8, 
septembre 1988, p. 1-20. 
D<§centralisation : num£ro sp£cial. Coop6ration, N° 9, d^cembre 
1989, p. 1-20. 

ainsi que Livres-Hebdo, dont les colonnes produisent de 
r£guliers dchos des d£bats en cours, notamment : 

BONY, Frangoise. La d<§centralisation 11 examen des 
biblioth<§caires et des £lus. Livres-Hebdo, N" 9, 29 fdvrier 
1988, p. 92-96. 

-. Le nouveau statut des "territoriaux". Livres-Hebdo, N° 8, 20 
fevrier 1989, p. 73-74. 

-. L'Etat n'a pas 1'intention de retirer un seul poste aux 
B.M.C. : entretien avec Jean GATTEGNO. Livres-Hebdo, N° 3, 16 
janvier 1989, p. 64-65. 
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Dalloz, 1982. 438 p. ISBN 2-247-00393-1. 

France. Minist&re de la culture et de la communication. Service 
des <§tudes et recherches. Des chiffres pour la culture. Paris : 
la Documentation Frangaise, 1980. 375 p. ISBN 2-ll-000'468-l. 



21 

Pour une politique de 1'emploi dans le secteur culturel. 
Paris : Minist&re de la Culture, 1980. Multigraphi<§. 

GUY, Jean-Michel, TIMBARD, Odile, BREBISSON, Guy. Les d4penses 
culturelles des villes frangaises en 1981. Paris : la 
Documentation frangaise, 1985. 2 vol., pag. multiple. 

GONTCHAROFF, Georges, MILANO, Serge. La d4centralisation : 
nouveaux pouvoirs, nouveaux enjeux. Paris : Syros : A.D.E.L.S., 
1983. 152 p. ISBN 2—90198—81—3. Collection La France des points 

-. La d4centralisation, nouvelle corap^tence, premier partage. 
Paris : Syros, 1984. 

PIQUEMAL, Marcel, LECOT, Frangois. Les nouvelles fonctions 
publiques. Paris : BERGER-LEURAULT, 1986. 421 p. ISBN 2-7013-
0636-1. 

PUAUX, Paul. Les £tablissements culturels : rapport au 
ministfere de la culture. Paris : la Documentation Frangaise, 
1982. 106 p. ISBN 2-11-00092-6. 

QUEYRANNE, Jean-Jack. Les rSgions et la decentralisation 
culturelle : les conventions de d^veloppement culturel r£gional 
: rapport au Ministre de la culture. Paris : la Documentation 
Frangaise, 1982. 108 p. Collection des rapports officiels. 

RICHTER, Noe . Les biblioth&ques : administration, institutions, 
fonction. Villeurbanne : Presses de 1'dcole National Supdrieur 
de Bibl ioth<§caires, 1977. 245 p. 

-. Les biblioth&ques publiques : manuel pour la pr^paration aux 
carri&res des biblioth&gues. Avec la collaboration de Brigitte 
RICHTER. Le Mans : Biblioth&que universitaire, 1976. 115 p. 

chauds 



liiiiiiii 


